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→ FAQ du gouvernement
www.gouvernement.fr/info-

coronavirus#questions__reponses

→ Pour les arrêts de travail :
www.ameli.fr/entreprise

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Le suivi des cas confirmés est élaboré à partir des données de Santé Publique France, qui comptabilisent les
résultats des analyses (test PCR) effectuées par les laboratoires publics et privés. Attention : depuis le
mercredi 23 septembre, le décompte des cas confirmés se base sur de nouvelles modalités de traitement des
données de Santé publique France. Les statistiques fournies comptabilisent désormais uniquement les résidents
bretons, qu'ils aient été testés en Bretagne ou ailleurs en France.

Par rapport au vendredi 4 décembre 2020, la Bretagne enregistre 1 493 cas supplémentaires. 

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 
est de 52 798 (+ 1 493 depuis vendredi 4 décembre) ainsi répartis : 
• 24 435 (+ 662 depuis vendredi 4 décembre) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 10 069 (+ 170 depuis vendredi 4 décembre) personnes résidant dans le Finistère ;
• 10 184 (+ 362 depuis vendredi 4 décembre) personnes résidant dans le Morbihan ;
• 8 110 (+ 299 depuis vendredi 4 décembre) personnes résidant dans les Côtes d’Armor.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 54 (- 15 depuis vendredi 4 décembre) en service de réanimation ;
• 497 (+36 depuis vendredi 4 décembre) autres modes d’hospitalisation ;
• 3 019 (+115 depuis vendredi 4 décembre) ont regagné leur domicile ;
• +31 décès à déplorer depuis vendredi 4 décembre (soit 604 décès au total dans le cadre des prises en 

charge hospitalières).
→ Les données détaillées par département se trouvent en annexe

Point de situation EHPAD : 
• 343 EHPAD ont déclaré au moins 1 cas confirmé par test PCR (+10 depuis vendredi 4 décembre) ;
• 173 résidents y sont décédés (+6 depuis vendredi 4 décembre).

POINT DE SITUATION CAS COVID-19

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus#questions__reponses
http://www.ameli.fr/entreprise
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/


NOMBRE DE PATIENTS COVID+ DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES

→ Les taux d’occupation des lits de réanimation par des patients atteints de COVID-19 
se trouvent en annexe



TAUX D’INCIDENCE PAR TERRITOIRE (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)



NOMBRE DE POSITIFS PAR EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide.
En effet, 10 cas seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter
avec beaucoup de vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées
se trouvent en annexe

La carte représente par une échelle de couleurs les 
incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; le nombre 
donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur 
une période de 7 jours.



Depuis le 4 mai 2020, 1 087 220 tests PCR ont été réalisés en Bretagne, dont 38 346 du mercredi 2 décembre au mardi 8 décembre. Ils se répartissent : 

• 13 094 tests PCR en Ille-et-Vilaine ;

• 7 226 tests PCR dans le Morbihan ;

• 10 075 tests PCR dans le Finistère ;

• 7 951 tests PCR dans les Côtes d’Armor.

A noter un taux de positivité 3,37 % du mercredi 2 décembre au mardi 8 décembre (contre 5,22 % semaine précédente) en Bretagne

• Ille-et-Vilaine : taux de positivité de 4,67 % ;

• Morbihan : taux de positivité de 3,01 % ;

• Finistère : taux de positivité de 2,15 % ;

• Côtes d’Armor : taux de positivité de 3,27 %.

POINT DE SITUATION CAMPAGNE DE TESTS PCR

SUIVI DES CLUSTERS

La Bretagne compte actuellement 80 clusters en cours d’investigation par l’ARS Bretagne :

• 13 dans les Côtes d'Armor (2 en milieu professionnel, 1 en milieu scolaire et universitaire, 5 en établissement de santé, 3 en EHPAD 
et 2 en sphère privée) ;

• 14 dans le Finistère (2 en milieu scolaire et universitaire, 7 en établissement de santé, 1 en établissement pour personnes 
handicapées et 4 en EHPAD) ;

• 31 en Ille-et-Vilaine (3 en milieu professionnel, 8 en établissement de santé, 2 en établissement pour personnes handicapées, 8 en 
EHPAD, 2 en milieu scolaire et universitaire, 2 en crèches et 6 en sphère privée)

• 22 dans le Morbihan (2 en milieu professionnel, 6 en milieu scolaire et universitaire, 2 en établissement de santé, 1 en établissement 
pour personnes handicapées, 7 en EHPAD et 4 en sphère privée).

→ Les données détaillées (tests PCR) 
par département se trouvent en annexe

• Rennes Métropole : taux de positivité de 3,30 %
• Brest Métropole : taux de positivité de 1,70 %



ACTUALITES



A l’approche des fêtes de fin d’année, un déconfinement adapté 
pour assurer la protection de tous les Français 

Jean Castex, premier ministre, a annoncé jeudi 10 décembre les nouvelles mesures relatives au déconfinement du
15 décembre 2020 :



Campagne de recrutement des métiers du grand âge : 
mobilisation de l’ARS et de ses partenaires

La démarche vise à la fois à mobiliser les renforts en ressources humaines en réponse aux besoins urgents de
recrutement et à mobiliser des leviers qui conforteront les effectifs du secteur à plus long terme.

Différents leviers ont donc ce cadre été mobilisés ou sont en cours de mobilisation, outre la mobilisation des étudiants en
santé (infirmiers, aides-soignants, internes en médecins etc…), qui se sont investis très fortement depuis le début de la
crise sanitaire en venant en renfort des établissements en difficultés avec notamment :

• Un partenariat ARS – Pôle Emploi et la mise en place d’une semaine de l’emploi
(du 26 au 30 octobre 2020) des personnels paramédicaux.

Dans ce cadre, 34 agences de pôle emploi se sont mobilisés : information sur les métiers,
sur les formations, en lien avec des établissements de santé et établissements médico-
sociaux de la région. De nombreux contacts ont été établis et 162 postes ont déjà été
pourvus.

L’ARS va également communiquer de façon hebdomadaire à pôle emploi la liste des
établissements inscrits sur la plateforme nationale renfort RH ayant demandé un renfort en
personnel pour faire le lien avec les demandeurs d’emplois qui pourraient répondre à ces
besoins.

• Un partenariat ARS – DRJSCS
Afin d’encourager une mobilisation des volontaires du service civique sur le secteur médico-social. Des actions de
sensibilisation des structures sur l’intérêt d’avoir recours aux volontaires ainsi que des missions réalisables en appui des
équipes, dans une logique de parcours professionnel, sont en cours.

• Un partenariat avec l’URPS médecins libéraux de Bretagne et l’association MCOOR
pour la mise en place d’un renfort auprès des médecins libéraux bretons pour permettre de disposer d’un « médecin référent
Covid » au sein des établissements qui n’ont pas de médecins coordonnateurs et également organiser et assurer la
continuité des soins dans un établissement touché par la Covid-19.



• Un partenariat avec le CROUS pour mobiliser les jeunes/étudiants
L’objectif est de permettre de répondre à certaines offres d’emploi dans les structures sanitaires et médico-sociales de la
région. Ce dispositif s’organise notamment par une communication réalisée en direction des étudiants via la lettre
d’information du CROUS et relais également auprès des universités pour les inviter à s’inscrire sur la plateforme renfort
RH (ASH, maintien du lien social via animation, appui à l’organisation des visites des familles etc…).

L’ARS a également pu compter sur la mobilisation du CRIJ qui a réalisé une information sur la plateforme renfort RH via une
publication sur leurs réseaux sociaux et une information qui a également auprès des 60 structures info jeunes de la région.

Il s’agit d’un dispositif qui permet à des jeunes de trouver un « job étudiants » (animation, maintien du lien social …) tout en
venant en soutien des établissements de la région...mais également découvrir de nouveaux métiers et, pourquoi pas, susciter
des vocations pour exercer un métier dans le secteur du soin qui recrute fortement aujourd’hui

Inscriptions sur la plateforme RenfortsRH
Pour ce faire, les étudiants/jeunes intéressés sont invités à s’inscrire sur la plateforme nationale renfort-RH et à déposer
leur candidature en ligne sur le lien suivant : https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr

https://renfortrh.solidarites-sante.gouv.fr/


Droits des usagers durant la COVID-19 :
recommandations aux établissements sanitaires et médico-sociaux

La situation de crise sanitaire que nous traversons nous a amené à agir et
à prendre des décisions inédites et complexes.

Les derniers mois de crise ont mis en évidence que l’association des
usagers du système de santé et de leurs représentants à l’élaboration et à
la mise en œuvre de ces décisions favorisaient grandement la pertinence,
l’acceptabilité et l’opérationnalité des mesures.

Fort de constat, l’ARS Bretagne a souhaité structurer une interface dédiée avec les représentants des usagers du système 
de santé au travers d’une « cellule usagers » constituée de représentants de France Assos Santé, de la Maison Associative 
de la Santé et de la commission spécialisée sur les droits des usagers de la CRSA.

Cette cellule se réunit tous les 15 jours et permet d’échanger, de remonter les problématiques du terrain et de produire de 
l’information à destination des usagers et des opérateurs de santé.

Ce travail collaboratif a permis la publication de recommandations simples et opérationnelles pour guider les 
établissements sanitaires et médico-sociaux dans l’association des usagers et de leurs représentants dans la crise 
et dans la prise en compte de leurs droits (accès aux soins, visites, droit à l’information, co-construction des mesures…).

Consultez les recommandations sur
www.bretagne.ars.sante.fr

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


COVID-19 et vacances de Noël :
l’ARS Bretagne lance le 4e volet de sa campagne

Avec le confinement, comme partout en France, la circulation de la
Covid-19 a baissé en région. Néanmoins, depuis plusieurs jours
consécutifs, le taux d'incidence observé au niveau régional augmente
légèrement. Les données relatives aux prises en charge hospitalières
diminuent très lentement, le nombre de patients hospitalisés reste
important, tandis que le nombre de décès à déplorer augmente
toujours.

Dans ce contexte sanitaire encore fragile, à l’approche des vacances
de Noël et des fêtes de fin d’année, l’ARS Bretagne appelle à garder
les bons réflexes et à ne pas relâcher nos efforts tant que la pression
sur les établissements hospitaliers ne sera pas très fortement
redescendue : nous avons réussi à freiner l’épidémie, ne la laissons
pas repartir. Ne relâchons pas nos efforts !

Dans la continuité des trois campagnes de communication précédentes, ce 4e volet s’adresse à tous les publics et se décline
en plusieurs situations de vie. Les mêmes principes éditoriaux et graphiques ont guidé les créations :
• retrouvailles en famille et entre amis : repas de Noël en famille ; noël à la maison ; promenade au parc ; après-midi jeux

de société
• retrouvailles entre jeunes : balade en ville, shopping, après-midi jeux vidéo…

Pour chacune de ces situations, l’importance de maintenir les gestes barrières en toutes circonstances est rappelée.



Pendant les vacances, je pense aux autres !
Les retrouvailles en famille et entre amis durant les vacances de Noël devront être associées au strict respect des gestes
barrières, surtout auprès des personnes vulnérables. C’est de l’engagement de chacun d’entre nous que dépend la santé de 
tous, mais également la possibilité de reprendre le cours de nos vies :

• j'applique en toute circonstance la règle des 3M : 
• Mètre : je maintiens mes distances (1M minimum) et j'évite les embrassades ;
• Mains : je me lave les mains régulièrement ;
• Masques : je porte mon masque, et surtout je ne le prête pas. 

• je désinfecte les objets partagés (téléphones, ordinateurs, télécommandes, manettes de jeux...).
• j'aère régulièrement les espaces confinés.
• je limite toutes les réunions privées, familiales et amicales, de plus de 6 adultes.
• je respecte les horaires du couvre-feu.
• en cas d'apparition de symptômes, ou si je suis "contact à risques", je me fais dépister pour réduire les risques de 

contamination et je respecte les mesures d‘isolement

→ Retrouvez tous les lieux de dépistage COVID-19 sur sante.fr

Les différents messages seront publiés tout au long de la période des vacances sur les réseaux sociaux de l’ARS Bretagne.

Pour aller au plus proche des populations, une campagne avec un marquage sur les
« sacs à baguette » la semaine de Noël dans la boulangerie est également prévue. A cet
égard, depuis le début de la crise, l’ARS Bretagne a très largement communiqué de manière
digitale et dématérialisée, à travers notamment le site internet et les réseaux sociaux. Mais
nous veillons à ce que les populations qui sont moins connectées soient aussi destinataires de
nos communications. D’où le choix d’un médias plus grand public et du quotidien pour diffuser
les messages sur les gestes barrières.

Comme pour la campagne « rentrée universitaire », la ville de Rennes s’est associée à l’ARS
en mettant à disposition quelques faces de son affichage digitale et ses panneaux d’affichage
dans les quartiers réservés aux informations locales.

https://sante.fr/recherche/trouver/DepistageCovid


Retrouvez tous les visuels sur le site internet : www.bretagne.ars.sante.fr

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


Retrouvez tous les visuels sur le site internet : www.bretagne.ars.sante.fr

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


SOYEZ ACTEUR DE LA LUTTE CONTRE LA #COVID19 : 
TÉLÉCHARGEZ #TOUSANTICOVID

✅ Etre prévenu en cas de contact à risque 
✅ Rester informé de l’évolution de l’épidémie & des mesures sanitaires
✅ Accéder aux outils numériques pour continuer à vous protéger & protéger les autres

➡️ https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr/

https://bonjour.tousanticovid.gouv.fr/


CORONAVIRUS : LES GESTES SOLIDAIRES



CORONAVIRUS : LES GESTES BARRIERES



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Elles sont accessibles directement dès la page
d’accueil, ou dans notre dossier complet dédié au COVID-19 (onglet
« Santé et prévention » > « Veille et sécurité sanitaires » >
« Coronavirus ») :

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/

@ARSBretagne

http://www.bretagne.ars.sante.fr/
http://www.facebook.com/arsbretagne/


ANNEXES



Ille-et-Vilaine
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 25 en service de réanimation;
- 219 autres modes d’hospitalisation ;
- 1 203 retours à domicile ;
- 235 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Morbihan
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 11 en service de réanimation;
- 135 autres modes d’hospitalisation ;
- 861 retours à domicile ;
- 187 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Finistère
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 12 en service de réanimation;
- 41 autres modes d’hospitalisation ;
- 469 retours à domicile ;
- 893décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Côte d’Armor
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 6 en service de réanimation;
- 72 autres modes d’hospitalisation ;
- 486 retours à domicile ;
- 89 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

DONNÉES SANITAIRES* PAR DEPARTEMENT 
*Données au 11 décembre 2020
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Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 11 décembre 2020



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*



Taux d’occupation des lits de réanimation
par des patients atteints de COVID-19

*Données au 11 décembre 2020
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